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BUREAU PLENIER 

 

Réunion du Lundi 9 Avril 2018 à 18h00 

En Visioconférence à Lyon, Cournon et Aurillac 

 
Présidence : B. BARBET.  
Présents : D. ANSELME, Y. BEGON, J-P. DEFOUR, L. JURY, P. LONGERE, J-C. MILVAQUE, P. PARENT (partiellement), G. 
POITEVIN, 
J-M. SALZA, D. THINLOT, J. VANTAL. 
Assistent : M. COQUET, R. DEFAY, S. DI IORIO, R. SEUX. 
 
Le Président présente les excuses de Raymond FOURNEL, Stéphane JUILLARD, Eric LUC et Paul MICHALLET. 
 
Il remercie les membres présents à ce Bureau Plénier. 
 
Il renouvelle toutes ses condoléances à Brigitte HENRIQUES, vice-présidente déléguée de la Fédération française de 
football, suite au décès de son mari. 
 
 
Informations du Président : 

 

 Courriers LFA : journées reportées et calendrier du championnat National 3 : conformément au règlement du 
Championnat de National 3, toutes les rencontres des 2 dernières journées se déroulent le samedi à 18h00. 
 

 La tournée des clubs : fin des 18 étapes à Lezoux le 7 Avril 2018. 
Evolution des championnats de jeunes : en majorité, les clubs sont favorables. 
Projet Facility : très bien accueilli par les clubs car cela permet plus de souplesse au club recevant.  
Statut de l’Arbitrage basé sur la consommation : bien accueilli dans la plupart des réunions. 
Finances : réflexion à avoir sur l’acompte de 50 % effectué actuellement en début de saison. 
Demande à étudier la mise en place de la mensualisation comme cela était appliqué en ex-Auvergne. 
Les officiels : forte augmentation des coûts de déplacement. Veiller à cet aspect.  
 
Une réunion de débriefing afin de lister l’ensemble des sujets évoqués est fixée le jeudi 12 avril 2018 à 18h00 en 
Visio entre les sites de Lyon et Cournon à laquelle sont conviés les membres du Conseil de Ligue ayant participé à 
au moins 3 réunions de la tournée des popotes. 

 

 Rencontre entre le Président et le personnel de Cournon le 10 avril 2018 toute la journée. 
 

 Prochaine rencontre sur la régionalisation de l’ETR le 17 avril 2018 de 10h30 à 13h00 : 
Sur proposition de Vincent NOLORGUES, nous avons changé la composition du groupe de travail afin d’élargir 
l’expression des avis. 
 

 Recrutement du Directeur du Pôle Espoirs Garçons : 
29 candidatures dont 16 irrecevables. Sur les 13 restantes, le groupe en a éliminé 7 sur dossiers.  
Les 6 candidats restants ont été reçus à la Ligue les 3 et 4 avril dernier par le jury composé de J-C. GIUNTINI, (D.T.N. 
Adjoint), R. DEFAY, R. SEUX et B. BARBET. 
Le choix final s’est porté sur Johan RADET, ancien joueur de l’AJ Auxerre et actuellement CTD PPF pour les Districts 
de l’Yonne et de la Nièvre. 
Un adjoint sera également recruté dans les prochains jours. 

 

 Dossier qui oppose le District de l’Isère aux Districts de Drôme-Ardèche et de Lyon et Rhône : 
A la demande de la LFA, la Ligue a élaboré un questionnaire pour demander aux clubs leur souhait de 
rattachement et sur les 24 clubs questionnés, 23 réponses ont été reçues : 
- Drôme-Ardèche : 7 pour le maintien de leur rattachement actuel. 
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- Lyon et Rhône : 16 pour le maintien de leur rattachement actuel. 
Cet état a été transmis à la LFA pour suite à donner. 

 

 Meilleures performances : 
 
Coupe de France : 
Ligue : FC CLUSES SCIONZIER 
District : MONT PILAT 

 
Coupe Gambardella Crédit Agricole : 
Ligue : F. BOURG EN BRESSE PERONNAS 01 
District : AS BRON GRAND LYON 

 

 Coupe des Régions UEFA : 
La sélection Auvergne-Rhône-Alpes bat l’Occitanie sur le score sans appel de 4 à 0 et se qualifie pour les ½ finales de la 
Coupe des Régions UEFA (phase nationale). 
 
Le Président et le Bureau Plénier adressent toutes leurs félicitations au staff et aux joueurs. 
 

 Futsal : 
Qualification de Futsal Saône Mont d’Or pour les ¼ de finale de la Coupe Nationale Futsal. Celui-ci sera opposé au SC 
Paris le 14 avril 2018 à 16h00 à Neuville sur Saône. 
Bernard BARBET et Pierre LONGERE seront présents. 
 
Le Président et le Bureau Plénier adressent toutes leurs félicitations au club.  
 

 Journée des Bénévoles le 8 Mai 2018 :  
Le déplacement des bénévoles s’effectuera en Bus pour les 2 ex-Ligues. 
Déplacement de la délégation ex-Auvergne le lundi 7 Mai en bus (Invités Ligue, Districts Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-
de-Dôme). 
Déplacement de la délégation ex-Rhône-Alpes le mardi 8 Mai en bus (Districts Ain, Savoie et Haute-Savoie Pays de Gex) 
+ (Invités Ligue, Districts Drôme-Ardèche, Loire, Lyon et Rhône). 
 

 Assemblée Fédérale et Assemblée Générale LFA à Strasbourg les 1er et 2 Juin 2018 :  
En fonction des grèves SNCF, il faut envisager un déplacement en bus. 
 
Questions diverses : 

 
Yves BEGON : barème de pénalisation du fair-play en futsal. 
Les championnats régionaux futsal se déroulent en 2 phases avec des poules de 8 équipes. Or, dans le barème de 
pénalisation prévu à l’article 64 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot, le cas des poules à 8 n’est pas prévu. 
 
En conséquence, le Bureau Plénier décide que ce barème de pénalisation ne pourra pas être appliqué pour les 
championnats régionaux Futsal cette saison et qu’il appartiendra à la Commission Régionale de Suivi des Règlements 
de modifier le barème de pénalisation afin que toutes les situations soient couvertes la saison prochaine.  
 
Pascal PARENT :  
S’interroge sur la purge de l’automatique dans toutes les pratiques ? En effet, à partir de 3 matchs de suspension ferme, 
le joueur évoluant dans plusieurs pratiques doit purger la sanction dans toutes les pratiques (article 226.6 des RG de la 
FFF). Or,  lorsque le joueur prend le carton rouge, il ne peut pas savoir le nombre de matchs de suspension qu’il va se 
voir infliger ensuite. 
Il faut donc prévoir que suite à une exclusion, le match de suspension automatique doit être purgé dans toutes les 
pratiques.  
 
Ce sujet devra être abordé au cours de la réunion de la Commission Régionale de Suivi des Règlements. 
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Bernard BARBET :  
Evoque une décision de la Commission de Discipline du District de la Loire (ayant décidé de radier 6 joueurs) qui a 
ensuite été partiellement infirmée par la Commission Régionale d’Appel.  
 
Didier Anselme :  
Il souhaite que les réponses faites aux clubs qui contactent le service comptabilité soient un peu moins « sévères ». 
 
Il s’interroge sur la présence de l’Amicale des Educateurs au cours d’un recyclage. 
 
Evolution de l’ETR :  
Roland SEUX informe qu’à la fin du mois d’avril, il enverra aux élus un calendrier prévisionnel de la saison prochaine. 
Il précise ensuite qu’il devra faire passer les entretiens de fin de saison aux Conseillers Techniques « Départementaux ». 
Il est conseillé par la DTN de le faire en binôme avec les Présidents de district. Il faudra donc convenir d’un moment 
pour cela. D’ailleurs, certains ont des certifications de prévues et les dates sont déjà définies, donc il faudrait essayer 
de faire les entretiens au même moment.  
 
Question des cadres d’état : rester à 3 ou monter à 4 ?  
 
Pascal Parent informe les membres du BP que pour la LAuRAFoot, le décompte passe de 31 à 34 possibilités de 
financement de conseillers techniques + 4 techniciens en arbitrage. 
 
Toutes les conventions devront être signées lors de l’AG de la LFA le 1er juin 2018 à Strasbourg. 
 
 

La séance est levée à 19h40. 
 
 
 
 
 Le Président, Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 Bernard BARBET Pierre LONGERE 


